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n raison des travaux effectués à la 

salle, il convient de revoir le tarif de la location. 

Madame la Maire propose de maintenir la location uniquement aux 

habitants de la commune, de maintenir la gratuité pour les associations et de 

fixer un prix différencié pour la location sans le point de restauration et pour 

la location avec le point de restauration. 

 

Prix sans point de restauration : 80 € 

 

Caution : 500 € + 50 € (pour le ménage) 

 

Prix avec point de restauration : 150 € 

 

Caution : 1000 € + 90 € (pour le ménage) 
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